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Rapport moral de l’exercice 2022 
 
Depuis 2002, nous accompagnons nos jeunes de 8 à 23 ans dans leur scolarité, leur 
éducation, leur santé jusqu’à ce qu’ils aient une vie décente.  
Ici, pour certains parrains, donateurs, nous nous connaissons depuis le début. 
Aujourd’hui, nous parlerons du bilan 2022 (moral, financier, éducatif). Nous 
aborderons toute l’année 2022, les projets en cours et les orientations à venir depuis 
début 2023  
 
Nous vous présenterons  

1. Rapport moral  
2. Rapport financier (Mad Février) 
3. Vote de l’exercice 2022(voix comptabilisées par Mmes Breuiller-Fouché et 

Dallot) 
4. Election du Conseil d’Administration 
5. Parole à Mr Thy  

Nous libèrerons la salle à 17h  
Et nous retrouverons pour un apéritif partagé à la salle : 
 
Après 3 années sans pouvoir nous rendre sur place, au mois de novembre nous avons 
enfin pu  retourner à Siem-Reap, Takos et Phnom-Penh .Beaucoup de changements 
dans les projets et beaucoup de courage pour nos jeunes. Certains, sont retournés à la 
campagne, d'autres ont changé de travail. Nos élèves, nos collégiens, lycéens et 
étudiants n'ont retrouvé les cours en 
présentiel que récemment et certains ont abandonné les études en cours de route. Nous 
avons pu constater une légère reprise de la vie quotidienne d'avant 2020. A l’occasion 
de notre présence, nous avons pu reprendre la traditionnelle « fête de Noël en 
novembre ». 
 
Nous avons organisé une rencontre entre association française et association 
Cambodge. Cette réunion a été programmée par Mr Thy à notre demande. 
Etaient présents : Mr le maire de Pradak et un conseiller, Mr le général et un adjoint, 
Mr le gouverneur, des membres de l'association cambodgienne (professeur, un 
membre de l'action sociale Mme Brachot et Mme Chaplain) Mr Thy. La traduction 
était assurée par un  interprète. 
Nous avons énoncé nos mots clés : sécurité, scolarité, santé etc… 
Les mots clefs de l'action sociale : aider un village (et non pas une famille ), 
discrimination (selon eux, un jeune venant du centre n'a pas les mêmes chances qu'un 
jeune vivant en famille; il se coupe de la culture locale). A été  expliqué le 
fonctionnement d'un village ou d'un district. Les familles pauvres et nombreuses sont 
toutes aidées. Ce que nous avons pu constater c'est que ce serait plus confortable pour 
eux que nous aidions un village!!! Cette réunion a duré 3h. dans une ambiance un peu 
tendue. Monsieur Thy a pris la parole pour dire que lui avait la tradition de la culture et 
que bien sûr il s'engage à respecter le cadrage évoqué précédemment. Seuls des enfants 
orphelins pourraient venir au centre sur prescription de l'action sociale. 
Quelques chiffres de notre association, significatifs de la nouvelle politique du 
Cambodge (dictée par l’UNICEF),  le pays ne souhaite plus que les enfants soient pris 
en charge par les centres. 
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Nombre de jeunes parrainés 32 

Nombre de jeunes vivant au centre 12 

Nombre de jeunes vivant en familles 8 

A Siem-Reap et Phnom Penh 12 

  

Parrainages collectifs 27 

Nombre de filles 26 

Nombre de garçons 6 

Moyenne d'âge 18.5 

10 à 15 ans 7 

Plus de 15 ans 14 

Plus de 20 ans 11 

  

Primaire 7 

Collège 5 

Lycée 8 

Université 12 

 
En 2022 : 1 bac à Takos et 2 brevets réussis. 
En 2023 : 2 bacs et 3 brevets sont en préparation 
 
Nos étudiantes de Siem-Reap habitaient dans une maison, louée à Siem-Reap, elles ont 
maintenant déménagé dans 2 ou 3 appartements mitoyens. A Phnom Penh une 
étudiante en français, vit dans une pièce louée par l’association. 
 
Déparrainages 
Nous accompagnons nos enfants, nos jeunes, jusqu’à la fin de leurs formations, de 
leurs études ; certains cependant, nous quittent avant la fin de celles-ci. Ceux qui sont 
allés au bout de leur formation reçoivent 70 dollars en guise de félicitation. 
En plus de l’acte administratif, le déparrainage est un acte symbolique important 
marquant la fin de notre aide matérielle. Monsieur Thy n’est alors plus responsable du 
jeune qui se prend totalement en charge. 
Cette année, nous avons acté beaucoup de déparrainages qui n’avaient pu se faire les 
années précédentes. 
7 jeunes étaient présents pour cette «cérémonie» pendant laquelle, devant Monsieur 
Thy et la Présidente, signent la fin de leur prise en charge. 
5 n’ont pu être présents, certains, travaillant loin de Siem-Reap. 
2023 a vu le mariage de 2 de nos anciens : Vesna qui avait terminé ses études de 
musique et travaille à Phnom Penh et Sokna qui vient de terminer ses études 
universitaires 
Une de nos étudiantes, Sok Heat, a donné naissance à une petite fille :  
 
Les membres du Conseil d’Administration 2022 sont :  
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Mesdames : Chaplain, Chapin, Bernard-Brachot, Duneufgermain, Février, Breuiller-
Fouché, Bahurel,  
Messieurs Lefebvre et Mr. Boulay  
Nous procéderons ultérieurement à l’élection du Conseil d’Administration 
 
Résultat du vote :  
Personnes présentes : 13  
Votants :13  
Pouvoirs :10 
Pour 23  
Contre Abstentions :  
Approbation à l’unanimité après lecture du rapport moral et financier.  
 
Merci aux bénévoles qui œuvrent au soutien éducatif, financier, médical… ici et là-
bas. 
Merci à Patrick en collaboration avec Anne Chapin pour la mise en place du site 
Merci à Emmanuelle en collaboration avec Anne Brachot pour la réalisation du petit 
journal 2020. 
Merci à la ville de Fougères pour ses aides. 
Merci aux Ateliers pour son accueil et son soutien technique. 
Merci à mes collègues associatifs et à vous tous pour votre soutien, vos idées, vos 
encouragements précieux pour cette belle aventure. 
Je tiens à remercier particulièrement M Muong Thy et sa petite équipe de salariés à 
Takos. 
 
Élection du Conseil d’administration 
Les membres du Conseil d’Administration sont arrivés à la fin de leur mandat, nous 
allons donc procéder à l’élection du nouveau Conseil d’Administration 
Se présentent au Conseil d’Administration 2023 : 
Mesdames : Bahurel, Bernard-Brachot, , Breuiller-Fouché, Chaplain, , 
Duneufgermain, Février  
Messieurs, Boulay, Delcourt, Lefebvre 
 
Le Conseil d’Administration est élu à l’unanimité 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11h20 De tout ce qui est dessus, il a 
été dressé le présent procès-verbal, qui après lecture a été signé par la Présidente de 
l’Association 
 

Isabelle Chaplain 
Présidente 
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